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Résumé

L’étude empirique proposée ici s’inscrit dans la lignée des travaux portant sur les effets des
choix résidentiels sur les résultats individuels sur le marché du travail. Elle se concentre sur la
population en emploi et cherche à connaı̂tre l’influence du statut résidentiel sur la déqualification
dans l’emploi qui est a priori ambiguë. Nous utilisons la partie française du Panel Européen des
Ménages 1995-2001 pour construire à la fois une mesure statistique de déclassement salarial et
une mesure subjective. La spécification économétrique retenue, pour analyser l’impact du statut
résidentiel sur la déqualification dans l’emploi et savoir s’il varie selon la mesure considérée,
est un probit bivarié récursif qui modélise simultanément la probabilité d’être propriétaire et la
probabilité d’être déclassé. Les résultats obtenus montrent que les propriétaires seraient ainsi,
toutes choses étant égales par ailleurs, davantage déclassés à la fois en termes de salaires et de
postes occupés que les locataires. En conséquence, la propriété immobilière serait un frein au bon
positionnement des salariés sur le marché du travail français.

Abstract

Homeownership and job downgrading : our empirical study stems from previous research
on the effects of residential status on microeconomic labour market outcomes. It focuses on em-
ployees and assesses the a priori ambiguous impact of homeownership on downgrading. We use
the French data set of the 1995-2001 European Household Panel Survey to build a statistical mea-
sure of wage downgrading and a subjective measure of overeducation. We estimate a recursive
bivariate probit that simultaneously models the residential status choice and its impact on the pro-
bability to be in a downgraded/overeducated job. Our results show that homeowners are, ceteris
paribus, more wage downgraded and overeducated than renters. Consequently, homeownership
could be a source of mismatch between workers and jobs on the labour market.

JEL : C35, J4, R21

Mots clés : statut résidentiel, déclassement salarial, surqualification, appariement.
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1 Introduction

Au cours des vingt dernières années, il est devenu plus courant d’être propriétaire de son loge-
ment que d’en être locataire dans la zone OCDE. L’Allemagne est le seul pays où l’occupation d’un
logement par son propriétaire représente moins de 50% du total, une proportion restée quasiment
inchangée depuis les années quatre-vingt. Ailleurs, ce taux a en général augmenté, notamment en
Italie, en Belgique, au Portugal, au Royaume-Uni, en Espagne et aux Pays-Bas, avec des progres-
sions supérieures à 10 points en vingt ans [Catte, Girouard, Price & André (2004, p.154)]. Cette
évolution a en partie été favorisée par la mise en place, dans la plupart des pays de l’OCDE durant
cette période, de politiques publiques d’aide à l’accession à la propriété immobilière. En la matière,
la France n’a pas manqué de créativité. De multiples dispositifs fiscaux favorisant la possession de
sa résidence principale ont été impulsés par les gouvernements successifs : prêts à taux bonifié, prêts
aidés, prêts à taux zéro, baisse des droits de donation - succession et la dernière mesure en date consis-
tant à défiscaliser les intérêts d’emprunt immobilier. Parallèlement, le comportement pro-cyclique des
banques a également participé à cette dynamique via la détente des taux d’intérêt, l’allongement de
la maturité des prêts, la baisse des exigences d’apport personnel ou le développement des contrats à
taux variable.

Certains chercheurs se sont appliqués à décrire l’évolution temporelle du marché du logement et
des prix de l’immobilier au fur et à mesure de la mise en place de ces politiques. D’autres ont peu à peu
essayé d’avoir une évaluation plus globale en s’intéressant aux répercussions indirectes potentielles
de mesures qui influencent le statut résidentiel. Ces recherches ont été menées dans divers champs
disciplinaires : économie, sociologie, démographie, éducation ou science politique 1. Afin de savoir si
les stratégies publiques qui favorisent la création de ”nations de propriétaires” en encourageant l’ac-
cession à la propriété immobilière mériteraient d’être poursuivies, l’ensemble de ces conséquences
indirectes doivent être évaluées. En particulier, d’un point de vue économique, il semble primordial
d’analyser la nature et le sens des liens potentiels entre statuts résidentiels et parcours profession-
nels. La légitimité de telles mesures pourrait être contestée si elles avaient pour effet d’augmenter le
chômage et de nuire aux performances sur le marché du travail. En revanche, elle serait renforcée si le
fait de soutenir la propriété immobilière à coups de niches fiscales permettait d’augmenter l’emploi.

C’est pourquoi, l’analyse économique, après avoir longtemps étudié les questions d’emploi et de
logement séparément, a développé dans les années récentes des travaux théoriques et empiriques aux
frontières de l’économie du logement et de l’économie du travail. Une grande part d’entre eux porte
sur les effets des choix résidentiels sur les résultats individuels sur le marché du travail. Ils prennent
comme point de départ deux caractéristiques fondamentales associées à la propriété immobilière pour
expliquer les différences de comportements en fonction du statut résidentiel. Premièrement, les pro-
priétaires se distinguent des locataires par leur responsabilité financière. La possession d’un logement
représente une part considérable du patrimoine d’un ménage et sa vente peut occasionner un gain ou
une perte de capital. En outre, dans la plupart des cas, les individus voulant acquérir un logement
doivent souscrire un prêt. Cette contrainte financière de long terme peut modifier leur comportement
vis-à-vis du marché du travail par rapport à celui de leurs homologues locataires. Deuxièmement, le
statut de propriétaire est associé à des coûts de transaction très élevés par rapport au statut de loca-
taires et constitue en ce sens un obstacle à la mobilité. Connaissant ces coûts de transaction, les agents
qui optent pour la propriété immobilière ont des anticipations de mobilité moindres ou des anticipa-

1Voir Dietz & Haurin (2003) pour une revue de la littérature détaillant les conséquences de la propriété immobilière dans
tous ces domaines.

2



tions ”optimistes” sur leurs capacités à faire face à des coûts importants en cas de mobilité future.
Cette plus grande stabilité résidentielle, largement vérifiée empiriquement dans la littérature [Smith,
Rosen & Fallis (1988), Henley (1998), Gobillon (2001)], joue sur le choix du lieu de travail et donc
indirectement sur la qualité de l’appariement des actifs ou leur comportement de recherche d’emploi.

Dans ce courant de la littérature traitant des interactions entre les marchés de l’emploi et du lo-
gement, la question la plus populaire a été celle de l’impact du statut résidentiel sur la durée de
chômage. Au niveau macroéconomique, Oswald (1996, 1998), Nickell & Layard (1999), Belot &
Van Ours (2001) et Nickell, Nunziata & Ochel (2005) montrent que pour les pays de l’OCDE le
taux de propriétaires dans l’économie est corrélé positivement avec le taux de chômage. L’explica-
tion avancée de ce phénomène, connue sous le nom ”d’hypothèse d’Oswald” est que les contraintes
de mobilité qu’entraı̂ne la propriété immobilière jouent négativement sur le processus d’appariement
sur le marché de l’emploi et résultent en un taux de chômage plus élevé. Toutefois, les travaux mi-
croéconométriques contemporains apportent des résultats plus ambigüs sur le sens de la liaison entre
statut résidentiel et durée des épisodes de chômage. Si Green & Hendershott (2001) pour les Etats-
Unis, Arulampalam, Booth & Taylor (2000) pour le Royaume-Uni, Brunet & Lesueur (2004) pour la
France et Brunet, Clark & Lesueur (2007) pour ces deux derniers pays, obtiennent des résultats qua-
litativement conformes à l’hypothèse d’Oswald en mettant en évidence un impact positif du statut de
propriétaire sur la durée de chômage, Coulson & Fisher (2002), Flatau, Forbes, Hendershott & Wood
(2003) et van Vuuren (2005) révèlent plutôt un positionnement favorable des propriétaires en termes
de sortie de chômage et ce malgré une plus faible mobilité résidentielle de ces derniers [Ommeren &
Rietveld (2002)].

Le caractère très controversé des résultats obtenus sur données individuelles quant à l’effet du
statut résidentiel sur la durée de chômage conduisent ainsi à explorer d’autres grilles de lecture des
relations associant les choix résidentiels et les parcours professionnels. Par exemple, il est fort pro-
bable que le statut résidentiel joue non seulement sur les performances des chômeurs à retrouver un
emploi mais aussi sur les mobilités professionnelles des individus en emploi. C’est pourquoi, van
Leuvensteijn & Koning (2004) proposent une analyse simultanée de l’impact d’être propriétaire sur
la mobilité d’emploi à emploi mais aussi sur le risque pour les salariés de devenir chômeur ou inactif.
Ils concluent de l’estimation économétrique de leur modèle de durée d’emploi à risques concurrents,
sur données hollandaises, que parmi les travailleurs, les propriétaires ont des probabilités plus faibles
de se retrouver au chômage. En revanche, ils ne trouvent aucun impact significatif du statut résidentiel
sur les transitions emploi-emploi ou emploi-inactivité. Sur ce dernier point, de Graaff & van Leuvens-
teijn (2007) et Munch, Rosholm & Svarer (2008) obtiennent des résultats divergents. Selon de Graaff
& van Leuvensteijn (2007), à partir des données du Panel Européen des Ménages 1994-2001 pour 14
pays de la Communauté Européenne, la propriété immobilière réduit les changements d’emploi d’en-
viron 18%, les risques de chômage de 21% et les risques d’inactivité de 7%. Avec une méthodologie
économétrique similaire appliquée à des données danoises pour la période 1993-2001 mais en distin-
guant les transitions sur le marché local de celles sur le marché national, Munch et al. (2008) mettent
en évidence des effets de signe et d’ampleur identique : les propriétaires ont des taux de changements
d’emploi inférieurs aux locataires non seulement en dehors (de 14%) mais aussi au sein du marché du
travail local (de 5%). Ils montrent en plus qu’une prime salariale de l’ordre de 5% serait attribuée à la
propriété immobilière.

Une des originalités de notre étude empirique est d’appréhender une deuxième piste de réflexion
complémentaire pour la population salariée, à savoir la question de l’influence du statut résidentiel
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sur la déqualification dans l’emploi qui est a priori ambiguë. D’un côté, on peut envisager qu’en pri-
vilégiant les aménités associées au logement et à la proximité du milieu familial, les propriétaires sont
prêts à accepter une relative déqualification à l’embauche. En raison de leurs coûts de mobilité élevés,
ils sont par la suite moins enclins à en chercher un nouveau et se privent par là-même d’offres d’em-
ploi intéressantes améliorant la qualité de leur appariement. D’un autre côté, comme les propriétaires
semblent changer moins souvent d’emploi que les locataires, ils devraient bénéficier d’un niveau de
capital humain spécifique plus élevé leur permettant une plus forte progression hiérarchique interne
[Rosholm & Svarer (2004), Munch et al. (2008)]. Par ailleurs, les propriétaires s’investissent davan-
tage dans leur milieu social et bénéficient de réseaux sociaux plus importants, propices à de bonnes
opportunités professionnelles.

En outre, l’utilisation des sept dernières vagues 1995-2001 de la partie française du Panel Eu-
ropéen des Ménages (PEM) nous offre un nouvel éclairage sur la situation en France. D’une part, peu
de travaux se sont jusqu’à présent intéressés aux effets de spillover entre marché du travail et marché
du logement français [Brunet & Lesueur (2004), Brunet et al. (2007)]. Ils se sont davantage consacrés
aux déterminants du choix de statut résidentiel et aux facteurs de la mobilité résidentielle [Gobillon
(2001), Debrand & Taffin (2005), Minodier (2006)]. D’autre part, l’éva-luation de la déqualification
proposée dans notre étude est originale en ce qu’elle se distingue des études antérieures plutôt foca-
lisées sur l’insertion professionnelle des jeunes ou la primo insertion [Forgeot & Gautié (1997), Giret
(2005), Nauze-Fichet & Tomasini (2002, 2006), Giret, Nauze-Fichet & Tomasini (2006), di Paola &
Moullet (2006)].

Le Panel Européen des Ménages a deux aspects séduisants qui seront exploités ici. Premièrement,
il interrelie au sein d’une même base de données des renseignements précis qui relèvent tant du marché
du travail que du marché du logement. Nous disposons d’un échantillon d’environ 4 000 actifs en
emploi sans information manquante sur leur salaire, la nature de leur emploi, leur statut résidentiel et
leurs autres caractéristiques individuelles.

Deuxièmement, le PEM permet de construire à la fois une mesure objective et une mesure subjec-
tive de la déqualification dans l’emploi. La mesure statistique de déclassement salarial par niveau
d’éducation, proposée par Nauze-Fichet & Tomasini (2002) peut être construite. Selon cette me-
sure, les individus sont classés en fonction de leur niveau d’étude, et on considère qu’un individu
est en situation de déclassement salarial si plus de 50% des individus ayant le niveau d’éducation
immédiatement inférieur ont une rémunération supérieure à la sienne. En revanche, nous pourrons
aussi privilégier les évaluations personnelles des individus sur leur sentiment de déqualification,
comme Giret (2005). Nous utiliserons alors leurs déclarations concernant leurs sentiments sur leurs
aptitudes à occuper un poste plus qualifié que celui qu’ils détiennent. Par conséquent, le PEM offre
la possibilité d’analyser l’impact du statut résidentiel sur la déqualification dans l’emploi et de savoir
s’il varie selon la mesure retenue.

Pour ce faire, la spécification économétrique retenue sera un probit bivarié récursif qui modélise
simultanément la probabilité d’être propriétaire et son influence sur la probabilité d’être déclassé.
Elle introduit de la corrélation entre les termes d’erreurs de ces deux équations (statut résidentiel
et déclassement) ce qui permet de contrôler l’hétérogénéité individuelle inobservable qui pourrait
entacher l’estimation de l’influence des caractéristiques socio-démographiques.

La suite de cet article est organisée comme suit. La section 2 présente les données du Panel
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Européen des Ménages (PEM) et les mesures de déclassement construites. La section 3 détaille la
méthode économétrique choisie pour mesurer l’impact du statut résidentiel sur la déqualification dans
l’emploi. Enfin, les résultats des estimations seront commentés dans la section 4.

2 Les données

2.1 La partie française du Panel Européen des ménages

Nous utilisons les données des sept dernières vagues 1995-2001 de la partie française du Panel Eu-
ropéen des Ménages (PEM). Ce dernier est une enquête communautaire harmonisée, coordonnée par
Eurostat, qui a pour objectif de fournir des données transversales et longitudinales sur les conditions de
vie, d’emploi et de revenu, au niveau individuel, dans les 12 pays de l’Union Européenne. La gestion
des données françaises a été assurée par l’Insee. Cette enquête a la particularité d’être un panel d’in-
dividus : chacune des personnes du ménage a été interrogée une première fois en 1994, puis elles sont
suivies d’une année sur l’autre même en cas de déménagement ou de changement dans la composition
du ménage. Dans les panels de logements, comme l’enquête Emploi, les logements sont ré-enquêtés
que leurs occupants aient changé de domicile ou non et donc une part importante de l’échantillon
correspond à de nouveaux enquêtés et seules les trajectoires d’activité des personnes n’ayant jamais
déménagé peuvent être reconstituées2. Un des avantages du Panel Européen des Ménages pour notre
étude est ainsi de limiter le biais potentiel lié à l’utilisation d’un sous-échantillon de personnes n’ayant
jamais déménagé et d’avoir une meilleure représentativité des différents statuts résidentiels par rap-
port à l’ensemble de la population française. Par ailleurs, cette enquête recueille auprès des individus
des données sur leurs salaires, leurs heures de travail, leur capital humain, les caractéristiques de leur
emploi et autres informations démographiques habituellement disponibles dans les enquêtes auprès
des ménages (âge, situation matrimoniale, niveau de scolarité, milieu social, etc). Il en résulte une
base de données riche de renseignements interreliés sur les comportements vis-à-vis du marché du
travail et du marché du logement3.

Un autre avantage du PEM est qu’il comporte des informations précises sur le statut résidentiel.
Dans le questionnaire adressé aux ménages, il leur est demandé s’ils sont i) locataires de leur loge-
ment, ii) propriétaires, ou iii) logés à titre gratuit. Etant une catégorie très particulière et relativement
marginale, nous éliminons de notre échantillon les individus logés à titre gratuit. Ces derniers sont
pour la plupart des adultes habitant encore chez leurs parents et leur éventuelle accession à la pro-
priété correspondrait à une décohabitation parentale qui est motivée par une logique différente des
autres décisions de statut résidentiel [Laferrère (2005)]. Par ailleurs, pour chacune des sept vagues,
seuls les individus âgés de 17 à 60 ans qui exerçaient une activité professionnelle salariée, ont été
retenus pour cette étude empirique. Cela représente un échantillon de 3 997 individus, pour lesquels
on dispose entre un et 8 épisodes d’emploi, soit un total de 17 099 observations, sans information
manquante sur la nature de l’emploi occupé, le statut résidentiel et les autres caractéristiques indivi-
duelles. 11 157 observations correspondent à un statut de propriétaire, soit un taux de 65,2% parmi
la population en emploi. Le tableau 1 présente les statistiques descriptives de notre échantillon, en
distinguant les locataires et les propriétaires.

2Voir Ansieau, Breuil-Genier & Hourriez (2001) et Breuil-Genier & Valdelièvre (2001) pour plus de détails.
3Toutefois, comme le type de contrat n’est pas renseigné lors du premier entretien en 1994, nous avons restreint notre

champ d’étude à la période 1995-2001.
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ENSEMBLE LOCATAIRES PROPRIÉTAIRES
Proportion de femmes 44,7% 43,6% 45,2%
Proportion d’individus à nationalité française 96,0% 93,9% 97,1%
Proportion d’individus ayant reçu un héritage 5,3% 3,7% 6,2%

Age
17- 25 ans 2,0% 9,0% 0,3%
26 - 35 ans 23,8% 40,0% 15,2%
36 - 45 ans 36,2% 30,4% 39,2%
plus de 45 ans 38,0% 19,8% 45,3%

Situation familiale
Personne seule 2,7% 2,9% 2,6%
En couple sans enfants 21,5% 26,5% 18,9%
En couple avec enfants 70,0% 59,8% 75,4%
Famille monoparentale 5,8% 10,8% 3,1%

Niveau de scolarité
Enseignement général primaire et secondaire 33,3% 34,5% 32,6%
Diplômes d’enseignement technique court 36,6% 37,2% 36,2%
Diplômes d’enseignement technique long 11,5% 11,4% 11,6%
Diplôme d’enseignement supérieur - 1er cycle 10,8% 9,8% 11,3%
Diplôme d’enseignement supérieur - 2ème cycle 7,6% 6,9% 8,0%

Situation professionnelle
Proportion d’emploi à temps partiel 18,2% 17,3% 18,6%
Proportion de contrat à durée indéterminée 91,3% 85,7% 94,2%
Proportion dans le secteur privé 68,2% 72,3% 66,1%
Expérience
moins de 5 ans 3,9% 8,8% 1,3%
6-10 ans 10,5% 19,8% 5,5%
11-20 ans 28,2% 31,6% 26,3%
> 20 ans 57,5% 39,8% 67,0%

Situation professionnelle du conjoint
Proportion d’individus ayant un conjoint en emploi 76,1% 68,7% 80,0%
Proportion d’individus ayant un conjoint au chômage 7,2% 11,7% 4,9%

Nombre d’observations 17 099 5 942 11 157

TAB. 1: STATISTIQUES DESCRIPTIVES

En France, comme dans la plupart des pays de l’OCDE, les ménages souhaitant acquérir un bien
immobilier se voient généralement imposer par les banques et les autres organismes de crédit deux
types de conditions : l’une porte sur le montant de l’apport initial puisque les ménages ne peuvent
emprunter plus d’une certaine proportion de la valeur du bien immobilier convoité ; l’autre porte sur
le niveau de revenu du ménage par rapport à la charge de remboursement que représenterait l’emprunt
contracté. Vu les restrictions institutionnelles dans l’accès au crédit portant sur la charge de rembour-
sement, il n’est pas surprenant de constater dans le tableau 1 que le pourcentage de propriétaires est
plus important parmi les ménages composés de deux personnes en emploi et que les propriétaires
occupent davantage des emplois à temps plein et à durée indéterminée. Nous pouvons aussi noter
une plus forte proportion de salariés du secteur public parmi les propriétaires que parmi les locataires
car les fonctionnaires ou assimilés sont plus à même d’avancer des garanties sur leurs niveaux de
revenus futurs. En partie du fait de la contrainte d’apport initial, les propriétaires sont légèrement
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plus diplômés, beaucoup plus âgés et ont une expérience sur le marché du travail plus élevée que les
locataires.

2.2 Mesures statistique et subjective de la déqualification dans l’emploi

Nous devons déterminer pour chaque salarié s’il est sujet ou non à une déqualification en em-
ploi. Or, selon la définition la plus fréquemment adoptée, le déclassement4 « désigne la situation des
personnes qui possèdent un niveau de formation supérieur à celui normalement requis pour l’em-
ploi qu’elles occupent » [Fondeur (1999)]. Toutefois, rares sont les professions pour lesquelles il
existe une norme explicite de correspondance entre formation et emploi. Nauze-Fichet & Tomasini
(2002, 2006) et Giret et al. (2006) rappellent à ce titre que trois principales méthodes d’évaluation du
déclassement ont été retenues par la littérature empirique. L’approche normative utilise comme critère
de référence le contenu en formation qui est requis pour occuper telle ou telle profession, ou inverse-
ment le type de professions auxquelles prépare tel ou tel diplôme. Le déclassement est alors mesuré
par la différence entre le niveau de diplôme requis et le niveau de diplôme observé sur le poste de
travail. La fragilité d’une telle méthode relève de la construction d’une table de correspondance entre
diplôme et professions qui est souvent discutable. L’approche statistique quant à elle ne repose pas
sur une adéquation formation-emploi établie a priori, mais définit à partir des fréquences observées
des situations diplôme - catégorie professionnelle dans l’échantillon considéré. Enfin, une approche
subjective du déclassement peut être menée dans certaines enquêtes à partir du sentiment exprimé des
personnes interrogées à l’égard de leur travail. Cette évaluation psychologique de leur situation par
rapport au poste de travail est appréhendée en général par des questions portant sur l’évaluation de la
satisfaction dans l’emploi. La méthode d’évaluation attribue dans ce cas un poids prépondérant à la
perception subjective des individus quant à l’adéquation de leur poste de travail à leur qualification.

Vu les limites de l’approche normative, nous privilégierons ici le déclassement appréhendé à tra-
vers les deux dernières mesures. Une variante de l’approche statistique sera retenue dans notre étude.
Elle consiste à apprécier le niveau de l’emploi, non plus à partir de la catégorie socioprofessionnelle,
qui ne se prête pas aisément à un classement hiérarchique, mais à partir de la rémunération associée.
L’autre avantage de cette mesure, proposée initialement par Nauze-Fichet & Tomasini (2002), est
qu’elle est facilement applicable aux données du PEM. En effet, les salariés de notre base de données
sont classés en fonction de leur niveau d’étude et on considère qu’un individu subit un déclassement
salarial si plus de la moitié des actifs titulaires d’un diplôme de niveau immédiatement inférieur
gagnent plus que lui. Plus précisément, nous considérons ici cinq niveaux de diplômes : 1) enseigne-
ment général primaire et secondaire, 2) enseignement technique ou professionnel court (CAP, BEP),
3) baccalauréat ou enseignement technique ou professionnel long, 4) premier cycle d’enseignement
supérieur, 5) deuxième cycle ou plus de l’enseignement supérieur. A titre d’exemple, un salarié dont le
diplôme le plus élevé est un baccalauréat sera considéré comme « déclassé » si son salaire est inférieur
au salaire médian des salariés titulaires d’un diplôme de l’enseignement technique ou professionnel
court.

Une mesure subjective de déclassement peut aussi être construite à partir du PEM à l’aide des
réponses à la question « A votre avis, avez-vous une qualification, des aptitudes qui vous permet-
traient d’occuper un poste plus qualifié ? ». Une réponse positive est alors assimilée à un déclassement
subjectif. Cette définition de déclassement est beaucoup moins restrictive que celle de l’approche sta-
tistique et ce pour plusieurs raisons. Des individus peuvent avoir les aptitudes pour occuper un poste

4Dans cet article, nous utiliserons de manière interchangeable les termes de déclassement et de déqualification.
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plus élevé sans pour autant avoir les diplômes ou l’expérience nécessaires pour y accéder. En outre, par
construction de la mesure statistique, les salariés appartenant au groupe d’éducation le plus faible ne
peuvent pas subir de déclassement salarial alors qu’ils peuvent se sentir surqualifié pour leur emploi.

Il n’est donc pas surprenant que la proportion de salariés déclassés varie entre les deux approches
et de façon assez conséquente. D’une part, elles prennent deux références différentes pour juger de
l’adéquation de l’emploi (le salaire versus les aptitudes). D’autre part, l’une privilégie les informations
objectives de l’enquête alors que l’autre privilégie les évaluations subjectives formulées par les indi-
vidus. La proportion de salariés se sentant déclassés l’emporte bien sur celle de ceux objectivement
déclassés (Tableau 2). Selon la définition statistique, 7,07% de salariés de notre échantillon subiraient
un déclassement salarial. En revanche, ils seraient 53,30% à penser qu’ils pourraient occuper un poste
plus qualifié. Près des deux tiers des salariés déclassés du point de vue salarial ont le sentiment qu’ils
ont les aptitudes pour occuper un meilleur emploi dans la hiérarchie.

Déclassement Pas de déclassement Total
subjectif subjectif

Déclassement salarial 4,51% 2,56% 7,07%
Pas de déclassement salarial 48,79% 44,14% 92,93%
Total 53,30% 46,70% 100%

TAB. 2: TAUX DE DÉQUALIFICATION EN EMPLOI SELON L’APPROCHE STATISTIQUE ET SUBJECTIVE

Déclassement Déclassement
salarial subjectif

Ensemble 7,07% 53,30%
Locataires 9,59% 55,67%
Propriétaires 5,73% 52,03%

TAB. 3: TAUX DE DÉQUALIFICATION EN EMPLOI PAR STATUT RÉSIDENTIEL

Le tableau 3 montre que quelle que soit l’approche considérée, les locataires sont plus déclassés
que les propriétaires. Le taux de déclassement salarial (respectivement subjectif) des locataires est
1,7 (respectivement 1,1) fois plus élevé que celui des propriétaires. Toutefois ce résultat, issu des
statistiques descriptives, ne suffit pas pour conclure définitivement que la propriété immobilière est
plus un avantage qu’un handicap pour sa situation sur le marché du travail. Il pourrait simplement
refléter le fait que les locataires et les propriétaires ne sont pas deux groupes homogènes et qu’ils se
distingueraient par des caractéristiques individuelles jouant fortement sur le déclassement. En effet,
ce résultat ne tient pas compte des effets conjoints des autres variables individuelles telles que la
situation matrimoniale, l’âge ou l’expérience sur le marché du travail sur l’accès à la propriété et
la déqualification en emploi. D’où l’importance de recourir à une modélisation économétrique pour
avoir une comparaison fiable de l’impact du statut résidentiel sur les deux mesures de déclassement,
toutes choses étant égales par ailleurs.

3 Spécification économétrique

Notre but est d’avoir une spécification économétrique qui modélise l’incidence du statut résidentiel
sur la déqualification dans l’emploi. Or, l’accession à la propriété immobilière - notamment pour les
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individus devant emprunter auprès d’un organisme financier - est souvent conditionnée par la situa-
tion sur le marché du travail des individus et leurs revenus futurs anticipés. Elle dépend donc de
l’éventuelle déqualification, reflet indirect du niveau de salaire et des espérances de gains. En outre, il
est très probable qu’un individu en situation de déclassement professionnel essaie de changer d’emploi
pour en trouver un plus adapté à ses compétences. Dans ce contexte, il peut décider de ne pas chercher
à devenir propriétaire d’un logement, envisageant une potentielle mobilité professionnelle dans un
avenir proche. Il est, par conséquent, nécessaire de tenir compte de cette potentielle simultanéité entre
statut résidentiel et déqualification. La variable de propriété immobilière est probablement endogène
dans l’équation de déclassement.

Or, dans les modèles à variables discrètes, des problèmes de cohérence logique [Maddala (1983)]
rendent difficiles l’expression d’une simultanéité directe des décisions. En particulier, on ne peut
pas introduire à la fois dans l’équation de propriété immobilière le déclassement comme variable
explicative et à la fois dans l’équation de déclassement le statut résidentiel comme déterminant. Il
faut privilégier un des sens de la relation. Pour ces raisons et au vu de notre problématique, nous
avons choisi d’estimer un probit bivarié récursif qui permet de modéliser simultanément la probabilité
d’être propriétaire et son influence sur la probabilité d’être en situation de déqualification en emploi.
Le modèle retenu est récursif, dans le sens où l’on retient comme élément prépondérant de l’équation
de déqualification en emploi le fait d’être propriétaire ou non. La réciprocité de la relation est quant à
elle prise en compte indirectement par l’introduction dans l’équation du statut résidentiel des variables
de diplômes qui participent à la définition des indicateurs de déclassements et des variables reflétant
le statut de l’emploi du salarié.

Par ailleurs, ce modèle offre l’avantage d’introduire de la corrélation entre les termes d’erreurs
des deux équations (statut résidentiel et déqualification) ce qui permet de contrôler l’hétérogénéité
individuelle inobservable qui pourrait entacher l’estimation de l’influence des caractéristiques socio-
démographiques. Par exemple, on peut imaginer que certaines caractéristiques individuelles inobser-
vables telles que le sens de la négociation, les capacités de persuasion, le sens de l’organisation et/ou
de mener à bien un projet, etc influencent à la fois ses chances d’être propriétaire (via l’obtention
d’une offre de prêt) et celles de ne pas être déclassé, d’où une corrélation potentielle (ρ) entre ces
variables. Plus précisément, le cadre formel de notre spécification est le suivant :

yip =
{

1 si y∗ip = Zijγp + uip > 0
0 si y∗ip = Zijγp + uip 6 0,

(1)

yid =
{

1 si y∗id = yip α+ Vijγd + uid > 0
0 si y∗id = yip α+ Vijγd + uid 6 0,

(2)

où les résidus (uip, uid) suivent une distribution normale jointe bivariée :(
uip

uid

)
∼ N

[(
0
0

)
,

(
1 ρ
ρ 1

)]
. (3)

Les équations (1) et (2) modélisent respectivement le fait que le salarié soit propriétaire (yip = 1)
et celui d’être déclassé (yid = 1). α capte l’incidence du statut résidentiel sur la déqualification dans
l’emploi. Son signe est a priori indéterminé. D’un côté, la propriété immobilière peut restreindre le
bassin d’emplois envisageables pour une embauche ou une mutation, ce qui joue positivement sur
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le déclassement. D’un autre côté, les propriétaires peuvent faire jouer des réseaux sociaux plus im-
portants et faire valoir une plus grande stabilité résidentielle et professionnelle [van Leuvensteijn
& Koning (2004), de Graaff & van Leuvensteijn (2007), Munch et al. (2008)] auprès de leurs em-
ployeurs, bénéfique à l’accumulation de capital humain spécifique. Ces éléments devraient réduire
leur déqualification. Cette modélisation nous permettra de savoir si ces effets opposés se compensent
et sinon lequel des deux domine.

Certaines contraintes d’identification doivent être imposées afin d’estimer tous les paramètres.
Comme dans tout modèle probit, les variances des résidus ne sont pas identifiables et par conséquent
la première restriction consiste à les normaliser à 1 [voir équation (3)]. La seule autre restriction
est exigée par la récursivité du modèle. Les résidus des équations latentes n’étant pas indépendants,
les paramètres de l’équation de déclassement ne peuvent pas être identifiés si les déterminants des
déqualifications Vij incluent tous les déterminants du statut résidentiel Zij

5. La contrainte d’identifi-
cation est qu’au moins une variable explicative des décisions de propriété immobilière soit exclue de
l’équation de déqualification. Par exemple, dans notre application, la variable d’héritage est supposée
influencer le choix de statut résidentiel mais pas directement le fait d’être déclassé.

La log-vraisemblance associée à ce modèle a pour expression :

lnL =
∑N

i=1 { yip.yid ln[Φ2(Zij .γp, α+ Vijγd; ρ)]
+ yip.(1− yid) ln[Φ2(Zij .γp,−α− Vijγd;−ρ)]
+ (1− yip).yid ln[Φ2(−Zij .γp, Vijγd;−ρ)]
+ (1− yip).(1− yid) ln[Φ2(−Zij .γp,−Vijγd; ρ)] }

avec Φ2 la fonction de répartition d’une loi normale bivariée standardisée6.

Cette fonction doit être maximisée par rapport aux paramètres γp, γd, α et ρ. Puisque les indi-
vidus sélectionnés dans notre échantillon sont parfois suivis plusieurs années, certaines observations
risquent d’être fortement corrélées entre elles. Ce problème est de nature à biaiser les estimateurs
des variances des coefficients estimés. On y remédie en utilisant un estimateur de variance de type
Huber-White.

Conformément à la littérature empirique sur la déqualification [Battu, Belfield & Sloane (2000),
Nauze-Fichet & Tomasini (2002, 2006), Giret et al. (2006)], on peut retenir comme déterminant V du
déclassement non seulement des caractéristiques individuelles socio-démograhiques (sexe, expérience,
nationalité, tranche d’unité urbaine, origine sociale via la CSP du père, statut matrimonial) mais
aussi des caractéristiques relatives à l’emploi et à l’entreprise (type et statut de l’emploi occupé,
secteur d’activité, public/privé). Comme di Paola & Moullet (2006), nous ne retenons pas comme
déterminants de la déqualification les variables reflétant le niveau d’éducation car notre mesure statis-
tique de déclassement salarial est construite à partir de celles-ci7.

Pour la plupart des salariés, le choix de devenir propriétaire est en grande partie conditionné
5Voir Maddala (1983, p.117-138) pour un survol des problèmes d’identification dans les modèles récursifs à équations

simultanées.
6Par exemple, Φ2(Zijγp, α + Vijγd; ρ) =

R Zijγp

−∞

R −α−Vijγd

−∞ φ2(uip, uid; ρ).duip.duid avec φ2(uip, uid; ρ) =

[1/(2π(1− ρ2)1/2].exp[(−0, 5(u2
ip + u2

id − 2ρuipuid)/(1− ρ2)].
7Par exemple, tous les salariés ayant un diplôme d’enseignement primaire ou secondaire, par définition, ne subissent pas

de déclassement salarial.
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par les contraintes institutionnelles d’accès au crédit imposées par les organismes financiers. C’est
pourquoi, nous retenons comme variables explicatives Z du statut résidentiel toutes celles pouvant
refléter le patrimoine des salariés (héritage, origine sociale), leurs ressources financières et leur flux de
revenus futurs (niveau d’éducation, type d’emploi, public/privé, situation professionnelle du conjoint,
profession, âge) et leur niveau de dépenses (situation familiale), critères examinés pour l’obtention
d’un prêt immobilier. Il s’agit des principaux déterminants généralement mis en évidence dans les
travaux économétriques antérieurs traitant du choix du statut résidentiel [Robst, Deitz & McGoldrick
(1999), Le Blanc (2000), Ermisch & Halpin (2004), van Vuuren (2005), de Graaff & van Leuvensteijn
(2007)]. Contrairement à van Leuvensteijn & Koning (2004) et Flatau, Forbes, Wood & Hendershott
(2002), nous n’introduisons pas directement le niveau de patrimoine, de revenu permanent ou de
salaire des individus car ces variables seraient endogènes dans la régression. Par ailleurs, nous prenons
en compte des variables indicatrices pour les différentes années et la taille des unités urbaines de la
zone de résidence du salarié, afin de tenir compte des effets de conjoncture et des variations du coût du
logement (montant des loyers et prix de l’immobilier) et des services publics (proximité des écoles,
densité des modes de transport, infrastructures publiques) entre villes de taille différente.

4 Les résultats empiriques

Les coefficients estimés des deux probits récursifs bivariés sont reportés au tableau 4. Le premier
(colonnes 1-4) modélise les interactions entre le choix du statut résidentiel et le déclassement salarial
alors que le deuxième (colonnes 5-8) modélise celles entre le choix du statut résidentiel et le sentiment
individuel et subjectif de déqualification.

4.1 Les déterminants du choix de statut résidentiel

Le premier résultat à souligner est que les effets des déterminants du choix du statut résidentiel
mis en évidence sur les données du PEM sont invariants à la mesure de déclassement retenue dans
la spécification. Or celle-ci aurait pu avoir une influence puisque les équations de statut résidentiel
et de déqualification sont interreliées via le terme de corrélation entre les inobservables. On constate
au contraire que les impacts des variables explicatives sont qualitativement identiques entre les deux
modèles, mais aussi très similaires en termes quantitatifs8.

De nombreuses variables sont statistiquement significatives et ont l’effet attendu sur le choix du
statut résidentiel. De façon générale, la probabilité de devenir propriétaire augmente avec l’âge, cor-
roborant ainsi les effets traditionnels du cycle de vie des individus. On constate également que la taille
de l’unité urbaine de la zone de résidence influence négativement la probabilité d’être propriétaire,
de même que la localisation dans l’agglomération parisienne, pour des caractéristiques individuelles
équivalentes. Cela confirme l’effet de la pression foncière et de la tension sur le marché immobi-
lier inhérent aux grandes agglomérations sur les difficultés d’accès à la propriété. Par rapport aux
personnes seules et aux couples, les individus en situation de monoparentalité ont moins de chances
d’être propriétaires de leur logement. Les femmes et les individus de nationalité française ont une
propension à la propriété de leur logement plus élevée.

8La principale différence réside dans l’ampleur des coefficients associés à la variable d’héritage et aux variables
d’éducation.
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PROPRIÉTAIRE DÉCLASSEMENT PROPRIÉTAIRE DÉCLASSEMENT
SALARIAL SUBJECTIF

Variables Param. P. value Param. P. value Param. P. value Param. P. value
Constante -1,340 (0,000) -0,666 (0,001) -1,439 (0,000) -0,017 (0,933)
propriétaire 1,351 (0,000) 1,043 (0,000)
Sexe (femme=1) 0,171 (0,002) 0,147 (0,011) 0,165 (0,003) -0,403 (0,000)
Nationalité française 0,190 (0,088) -0,299 (0,010) 0,208 (0,070) 0,110 (0,309)
Ayant reçu un héritage 0,178 (0,003) 0,262 (0,000)

Age (Réf. = 17-25 ans)
26 - 35 ans 0,469 (0,001) -0,020 (0,852) 0,548 (0,000) 0,034 (0,765)
36 - 45 ans 0,909 (0,000) -0,221 (0,074) 0,980 (0,000) -0,037 (0,791)
plus de 45 ans 1,119 (0,000) -0,321 (0,021) 1,180 (0,000) -0,144 (0,342)

Diplôme d’enseignement (Réf. = primaire ou secondaire)
Technique court 0,147 (0,002) 0,125 (0,012)
Technique long 0,380 (0,000) 0,278 (0,000)
Supérieur - 1er cycle 0,196 (0,006) 0,218 (0,004)
Supérieur - 2ème cycle 0,2371 (0,000) 0,310 (0,003)

Situation familiale (Réf. = Personne seule)
Couple sans enfants -0,130 (0,278) -0,239 (0,031) -0,095 (0,420) 0,013 (0,912)
Couple avec enfants 0,139 (0,223) -0,357 (0,001) 0,178 (0,113) -0,078 (0,484)
Famille monoparentale -0,930 (0,000) 0,096 (0,504) -0,912 (0,000) 0,329 (0,030)

Situation professionnelle du conjoint (Réf. = Pas de conjoint sur le marché du travail)
en emploi 0,278 (0,000) -0,171 (0,006) 0,272 (0,000) -0,150 (0,005)
au chômage -0,201 (0,007) -0,061 (0,463) -0,192 (0,009) 0,078 (0,250)

Profession du père (Réf. = Ouvrier )
prof. intellectuelle 0,091 (0,301) 0,064 (0,423) 0,081 (0,360) 0,203 (0,011)
artisan, commerçant, chef d’entreprise 0,184 (0,023) 0,116 (0,141) 0,177 (0,027) -0,020 (0,790)
agriculteur 0,114 (0,180) -0,087 (0,307) 0,109 (0,197) -0,143 (0,049)
prof. intermédiaire 0,016 (0,829) 0,071 (0,300) 0,019 (0,798) 0,131 (0,055)
employé 0,098 (0,162) 0,064 (0,353) 0,087 (0,227) -0,036 (0,588)

Tranche d’unité urbaine (Réf. =Commune rurale )
< 5000 hab -0,204 (0,032) 0,081 (0,370) -0,212 (0,025) 0,104 (0,268)
[5000 - 10000[ hab -0,478 (0,000) 0,321 (0,003) -0,467 (0,000) 0,316 (0,000)
[10 000 - 20 000[ hab -0,562 (0,000) 0,189 (0,076) -0,540 (0,000) 0,083 (0,401)
[20 000 - 50 000[ hab -0,790 (0,000) 0,346 (0,000) -0,784 (0,000) 0,122 (0,263)
[50 000 - 100 000[ hab -0,656 (0,000) 0,219 (0,026) -0,640 (0,000) 0,354 (0,000)
[100 000 - 200 000[ hab -0,625 (0,000) 0,316 (0,000) -0,608 (0,000) 0,347 (0,000)
[100 000 - 2 000 000[ hab -0,750 (0,000) 0,403 (0,000) -0,725 (0,000) 0,348 (0,000)
agglomération parisienne -0,973 (0,000) 0,318 (0,001) -0,972 (0,000) 0,481 (0,000)

TAB. 4: PROBABILITÉS D’ÊTRE PROPRIÉTAIRE ET D’ÊTRE DÉCLASSÉ

Le diplôme exerce bien une influence sur le statut résidentiel de la population en emploi. Tou-
tefois, nous ne trouvons pas une stricte correspondance entre la hiérarchie des diplômes et le statut
de propriétaire. Les individus ayant un diplôme d’enseignement technique ou professionnel long au-
raient statistiquement autant de chances d’être propriétaires que ceux avec un diplôme universitaire de
deuxième cycle, mais ces deux groupes seraient avantagés par rapport aux détenteurs d’un CAP, BEP
ou d’un diplôme de premier cycle du supérieur. Ceci s’explique sans doute par les qualités insérantes
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PROPRIÉTAIRE DÉCLASSEMENT PROPRIÉTAIRE DÉCLASSEMENT
SALARIAL SUBJECTIF

Variables Param. P. value Param. P. value Param. P. value Param. P. value
Temps partiel -0,061 (0,297) 0,160 (0,003) -0,063 (0,291) 0,024 (0,905)
Contrat précaire -0,392 (0,000) 0,634 (0,000) -0,386 (0,000) 0,186 (0,003)
Secteur public -0,059 (0,244) 0,336 (0,000) -0,078 (0,134) 0,072 (0,182)

Expérience professionnelle (Réf. = moins de 5 ans)
6-10 ans 0,290 (0,002) -0,477 (0,000) 0,271 (0,006) -0,150 (0,088)
11-20 ans 0,709 (0,000) -0,988 (0,000) 0,697 (0,000) -0,353 (0,001)
>20 ans 0,979 (0,000) -1,264 (0,000) 0,963 (0,000) -0,522 (0,000)

Profession (Réf. = Employé )
prof. intellectuelles 0,268 (0,008) -0,404 (0,000) 0,306 (0,002) -0,247 (0,003)
prof. intermédiaire 0,192 (0,003) -0,212 (0,000) 0,213 (0,001) -0,136 (0,024)
ouvrier -0,086 (0,173) -0,148 (0,024) -0,092 (0,142) -0,151 (0,020)

Secteur d’activité (Réf. = Commerce )
Ind. agr., alim. et de biens de conso. -0,240 (0,008) -0,010 (0,909)
Ind. automobile et biens d’équipement -0,554 (0,000) -0,148 (0,104)
Ind. biens inetrmédiaires -0,227 (0,019) -0,120 (0,149)
énergie, construction -0,366 (0,000) -0,159 (0,061)
transport -0,127 (0,193) -0,156 (0,113)
activités financières et immobilières -0,307 (0,005) -0,136 (0,176)
services aux entreprises -0,195 (0,008) -0,183 (0,021)
éducation, santé, serv. aux particuliers -0,110 (0,105) -0,243 (0,001)
administration 0,055 (0,450) -0,138 (0,072)

Année (Réf. =1995)
1996 0,009 (0,642) -0,030 (0,451) 0,012 (0,494) 0,019 (0,182)
1997 -0,004 (0,855) -0,021 (0,629) 0,007 (0,775) 0,010 (0,609)
1998 0,002 (0,942) 0,136 (0,002) 0,011 (0,694) -0,003 (0,886)
1999 0,030 (0,325) 0,057 (0,226) 0,046 (0,124) -0,027 (0,297)
2000 -0,019 (0,573) 0,132 (0,007) -0,000 (0,992) -0,005 (0,847)
2001 -0,022 (0,541) 0,423 (0,000) -0,007 (0,833) -0,034 (0,229)
ρ -0,830 (0,000) -0,657 (0,000)
Nbre d’observations 17 099 17 099

TAB. 4: PROBABILITÉS D’ÊTRE PROPRIÉTAIRE ET D’ÊTRE DÉCLASSÉ (SUITE)

et les perspectives de carrière de chacun de ces types de diplômes. Dans une optique identique, la
valorisation de la formation en entreprise issue de l’expérience accumulée sur le marché du travail
facilite l’accès à la propriété, car elle est généralement fortement corrélée à la stabilité en emploi.

De façon non surprenante, la situation du ménage vis-à-vis du marché du travail n’est pas neutre
sur le statut d’occupation. Les ménages composés de deux membres en emploi ont plus de chances
d’être propriétaires de leur résidence principale que les couples avec un conjoint en inactivité ou au
chômage, toutes choses étant égales par ailleurs. De même, les salariés employés sous contrat précaire
sont moins souvent propriétaires que leurs homologues en contrat à durée indéterminée. En plus de la
nature du contrat d’emploi, la profession du salarié est déterminante quant au mode d’occupation du
logement : on observe plus de propriétaires parmi les professions intellectuelles et intermédiaires par
rapport aux ouvriers et aux employés. En revanche, la distinction entre salariés du public et du privé
ne semble pas pertinente, ceteris paribus, de même que l’origine sociale. Seuls les enfants d’artisans
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optent relativement plus pour la propriété de leur logement. On peut suspecter que les effets de trans-
fert intergénérationnel jouent pour l’essentiel sur le niveau d’éducation atteint par le descendant, déjà
pris en compte dans l’équation. Enfin, les individus ayant bénéficié d’un héritage au cours de l’année
précédant l’enquête ont une probabilité plus élevée d’avoir choisi d’être propriétaire.

Au final, les résultats obtenus pour notre échantillon sur les déterminants du statut résidentiel en
France sont conformes aux effets attendus et à la littérature empirique sur le sujet.

4.2 Les déterminants du déclassement salarial et subjectif

Regardons maintenant les déterminants de la déqualification en emploi et examinons s’il existe
une différence selon qu’elle soit mesurée selon le critère statistique ou subjectif. Les caractéristiques
sociodémographiques jouent, pour la plupart, un rôle significatif sur la déqualification. Ainsi, être
une femme et être de nationalité étrangère constituent deux éléments d’accroissement du risque de
déclassement salarial. Ces résultats sont cohérents avec les preuves de discrimination pure ou statis-
tique mises en évidence à l’encontre de ces deux groupes de salariés lors de la détermination des sa-
laires [pour la France, voir par exemple, Meurs & Ponthieux (2000), Havet & Lacroix (2003), Meurs &
Ponthieux (2006), Tanay & Audirac (2001), Garner-Moyer (2003)]. Cependant, ce n’est pas pour au-
tant que les femmes et les salariés de nationalité étrangère ont davantage le sentiment d’être déclassés.
Au contraire, toutes choses étant égales par ailleurs, les femmes se déclarent moins souvent déclassées
que les hommes. Giret et al. (2006) avaient déjà fait cette constatation sur les jeunes9 et l’associent
à deux phénomènes. D’une part, il est possible que les femmes anticipent implicitement qu’elles au-
ront plus de difficultés que leurs homologues masculins à accéder aux emplois les plus élevés dans
la hiérarchie, intègrent d’une certaine manière comme plus ou moins incontournable l’existence d’un
différentiel de situation par rapport au sexe opposé et ont ainsi - par résignation peut-être- moins le
sentiment d’être déqualifiées. D’autre part, confrontées en moyenne à un risque de chômage plus im-
portant, les femmes pourraient interpréter de manière plus positive la situation des emplois qu’elles
occupent.

Le risque de déclassement salarial diminue avec l’âge et l’expérience professionnelle. Ce résultat
rejoint ceux mis en évidence dans les études empiriques antérieures et confirme que la qualité des
appariements s’améliorerait au fur et à mesure du déroulement des carrières. Toutefois le ressenti de
déqualification ne se réduit significativement qu’avec l’expérience et non avec l’âge. Quelle que soit
l’approche retenue, la probabilité d’être déclassé augmente avec la taille de l’unité urbaine de la zone
de résidence (même si la hiérarchie de taille n’est pas strictement respectée), ce qui laisse à penser
que les marchés du travail locaux caractérisés par une densité de population importante sont le lieu
d’une concurrence plus importante entre travailleurs et d’un pouvoir de négociation accru pour les
employeurs. De façon corollaire, on peut supposer que les employeurs ne peuvent pratiquer une sous-
valorisation des compétences des travailleurs qualifiés dans des zones rurales où il est relativement
plus difficile de les attirer. La probabilité de déclassement est aussi très liée au statut du conjoint,
conclusion déjà obtenue par Nauze-Fichet & Tomasini (2002) sur un échantillon de primo-entrants
sur le marché du travail français. Si le conjoint travaille, l’aversion au risque de chômage est moindre
et l’individu peut ou a pu se permettre d’attendre davantage un emploi dont la rémunération et les
exigences sont en adéquation avec son diplôme. En revanche, si le conjoint est chômeur ou inactif,

9di Paola & Moullet (2006) trouvent aussi pour la fonction publique qu’à déclassement objectif et statut de fonctionnaire
contrôlés, les jeunes hommes s’estiment plus déclassés que les jeunes femmes.

14



une situation de déclassement peut être préférée au non-emploi. D’où des probabilités plus faibles
de déqualification pour les salariés avec un conjoint en emploi. Les salariés issus d’une famille dont
le père est cadre ou occupe une profession intermédiaire ont le sentiment que leur emploi est moins
en adéquation avec leurs aptitudes que les employés et les ouvriers. Les enfants d’agriculteurs sont
les plus satisfaits de leur poste au regard de leur qualification. Ces perceptions sont sans doute à
relier au sentiment d’ascension sociale par rapport à la situation de leurs parents ; c’est pourquoi à
caractéristiques identiques et en particulier à profession donnée, les salariés d’origine sociale modeste
se sentent moins déclassés.

Les salariés appartiennent également à un environnement professionnel plus ou moins propice au
déclassement. Les secteurs d’activité se différenciant par le niveau des salaires offerts et leur mode
de recrutement, notamment du fait de conventions collectives propres à chacun d’eux, ils devraient
influencer la déqualification en emploi. Le commerce, l’administration et le transport sont les secteurs
où la probabilité d’être déclassé est la plus importante, que l’approche du déclassement soit statistique
ou subjective. Mais pour d’autres secteurs, des différences existent selon la mesure. Par exemple, les
salariés des secteurs de l’industrie, de l’énergie et de la construction ou encore des activités financières
et immobilières ont moins souvent un emploi fortement déclassé du point de vue salarial ; pourtant,
ils ne se déclarent pas moins déqualifiés.

Enfin, la nature de l’emploi occupé joue aussi. Les emplois précaires sont plus souvent des em-
plois déclassés que les emplois sous contrat à durée indéterminée. Ce constat n’est pas surprenant :
les salariés en emplois précaires les occupent pour la majorité faute de mieux. Leur aversion du risque
de chômage les ont conduits à accepter un salaire inférieur à celui auquel ils pourraient prétendre
ou un emploi pour lequel ils sont surqualifiés. Ce type d’emplois correspond en général à des em-
plois d’attente permettant d’acquérir de l’expérience professionnelle dans l’objectif de décrocher par
la suite un contrat à durée indéterminée. Du point de vue des professions, quelle que soit l’approche
considérée, les employés sont plus déclassés que les ouvriers et les professions intermédiaires, eux-
mêmes plus déclassés que les professions intellectuelles. Pour finir, nous pouvons signaler que les
salariés de la fonction publique et ceux à temps partiels subissent davantage de déclassement sala-
rial que leurs homologues du secteur privé ou à temps complet, alors qu’ils n’ont pas le sentiment
d’être plus déqualifiés. Cela est cohérent avec les nombreuses études empiriques montrant qu’à ca-
ractéristiques équivalentes, les travailleurs à temps partiel et ceux du secteur public ont des salaires
horaires plus faibles. En outre, les fonctionnaires ont sans doute fait un arbitrage entre emploi moins
bien rémunéré et sécurité de l’emploi, et ne s’estiment pas pour autant plus insatisfaits de leur em-
ploi. D’ailleurs, di Paola & Moullet (2006) avaient déjà mis en évidence que le statut de fonctionnaire
minimisait le ressenti de déclassement pour les jeunes au moment de leur primo-insertion.

En résumé, un certain nombre de facteurs sont communs au risque de déclassement indépendam-
ment de la mesure. Ces facteurs sont non seulement d’ordre individuel (âge, expérience, situation
du conjoint, zone de résidence) mais aussi d’ordre professionnel (type de contrat, profession, secteur
d’activité de l’entreprise). La nationalité du salarié, l’appartenance à la fonction publique et le fait de
travailler à temps partiel, éléments plus prépondérants dans le mode de détermination des salaires que
dans l’attribution des emplois, sont des déterminants propres au déclassement salarial.
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4.3 Impact du statut résidentiel sur la déqualification en emploi

Il nous reste à répondre à notre question principale sur les liens entre statut résidentiel et déclassement.
Tout d’abord, nous pouvons souligner que le coefficient de corrélation ρ entre les deux équations,
quelle que soit la spécification retenue (déclassement salarial ou subjectif) est statistiquement si-
gnificatif. Certaines caractéristiques individuelles inobservables jouent donc simultanément sur les
chances du salarié d’être propriétaire et sur les risques d’être déclassé. Comme la corrélation ρ est
négative, cela suggère que les facteurs inobservés favorables à l’accession à la propriété immobilière
sont aussi bénéfiques pour le positionnement sur le marché du travail. Comme évoqué précédemment,
on peut penser au sens de la négociation, de l’organisation ou aux capacités de mener à bien un pro-
jet. Il était donc indispensable d’estimer simultanément les équations de propriété immobilière et de
déclassement via un probit bivarié.

Pour savoir si les locataires et les propriétaires ont un rapport différencié aux déclassements sala-
rial et subjectif, nous devons regarder les coefficients associés à la variable de propriété immobilière
dans les équations du tableau 4. Les variables de statut résidentiel y sont statistiquement significatives
suggérant que la propriété immobilière a bien un impact direct sur la déqualification en emploi. Leurs
coefficients étant positifs, les propriétaires seraient ainsi, toutes choses étant égales par ailleurs, da-
vantage déclassés à la fois en termes de salaires et de postes occupés que les locataires. Nos résultats
économétriques vont dans le sens inverse que ce que pouvaient laisser entendre les statistiques des-
criptives du tableau 3. Cependant, ils ne sont pas contradictoires : ils révèlent simplement que les
propriétaires, notamment plus âgés, avec plus d’expérience professionnelle et vivant plus majoritai-
rement avec un conjoint en emploi, ont des taux effectifs de déclassement plus faibles. Mais, entre
un locataire et un propriétaire qui présenteraient exactement toutes les mêmes caractéristiques (toutes
choses étant égales par ailleurs), le salarié propriétaire aurait des risques de déclassement beaucoup
plus forts que son homologue locataire.

En conséquence, la propriété immobilière serait un frein au bon positionnement des salariés sur
le marché du travail. Les coûts de mobilité plus importants pour les propriétaires nuiraient à la qualité
de leur appariement sans doute en restreignant leur bassin d’emplois pour leur embauche initiale et
en limitant leurs changements d’emplois. En effet, d’après la théorie de l’appariement10, la mauvaise
adéquation entre un poste et un travailleur est supposée résulter de l’imperfection de l’information des
agents (sur les compétences des personnes du point de vue des entreprises et sur les caractéristiques
des emplois pour les salariés) et du coût exorbitant pour l’améliorer. Les situations de déclassement
constitueraient pour les individus des erreurs de parcours dans la phase de recherche d’un emploi
adéquat et l’équilibre devrait se rétablir par la recherche d’un nouvel emploi plus adapté. Ceci est
cohérent avec une diminution du déclassement objectif avec l’expérience profesionnelle. Or, comme
la propriété immobilière entrave ce mécanisme d’ajustement, elle contribue à ce que les mauvais appa-
riements, au lieu d’être transitoires, deviennent persistants. Ces impacts négatifs de moindre mobilité
ne seraient pas compensés par les avantages ds propriétaires associés à de plus larges réseaux sociaux
et à la valorisation de la stabilité par les entreprises.

Ce résultat confirme l’intuition d’Oswald (1996) selon laquelle la propriété immobilière peut nuire
aux performances sur le marché du travail : en France, le statut de propriétaire serait un handicap non
seulement pour les chômeurs en accroissant leur durée de chômage [Brunet & Lesueur (2004) et Bru-
net et al. (2007)], mais aussi pour la population salariée en augmentant le risque de déclassement sala-

10Pour les bases de la théorie de l’appariement, voir Jovanovic (1979) et Johnson (1978).
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rial et le ressenti de déqualification. Or, le déclassement tant objectif que subjectif a des répercussions
néfastes en termes de productivités individuelles et d’efficacité de la gestion de la main d’œuvre.
Par exemple, Clark, Masclet & Villeval (2006) montrent, à l’aide d’une étude expérimentale, que les
salariés réduisent leur effort fourni dans l’entreprise en réaction à un déclassement salarial. D’après
ces conclusions, on peut craindre que les politiques d’aide à l’accession à la propriété immobilière
favorisent la sous-utilisation des compétences des salariés, contribuant, par un processus en chaı̂ne, à
rendre plus difficile l’insertion des travailleurs non qualifiés sur le marché du travail.

5 Conclusion

Afin d’avoir un élément de réflexion supplémentaire dans le débat sur les bienfaits et les méfaits
de la propriété immobilière pour les performances sur le marché du travail, cet article a proposé une
étude de l’impact du statut résidentiel sur le déclassement professionnel. Dans une première étape,
nous avons construit à partir des données françaises du Panel Européen des Ménages 1995-2001,
deux mesures de déclassement : la première, statistique et objective, se base sur les niveaux de salaire
et la deuxième, subjective, se base sur les sentiments des salariés à avoir les aptitudes pour occuper
un poste plus qualifié. Dans une deuxième étape, nous avons estimé un probit bivarié récursif qui
modélise simultanément la probabilité d’être propriétaire de son logement principal et son influence
sur la probabilité d’être déclassé, et ce pour les deux approches de déclassement.

Nos estimations montrent que pour la population en emploi, le fait d’être propriétaire augmente,
toutes choses étant égales par ailleurs, le risque de subir un déclassement salarial. Une explication à ce
phénomène est que la propriété immobilière, en limitant la mobilité professionnelle, entrave le proces-
sus d’amélioration de la qualité des appariements entre salariés et emplois. La conséquence directe de
cette plus faible valorisation relative de leurs diplômes par les propriétaires pourrait être la diminution
de leur effort au sein de l’entreprise, ce qui pourrait peser sur leur productivité et accentuer les écarts
salariaux. Par ailleurs, le fait d’être propriétaire augmente aussi le sentiment de surqualification des
individus par rapport à leur poste. Ce phénomène est susceptible là-encore de jouer négativement sur
la motivation des propriétaires, sur leur productivité comme sur la progression de leur carrière.

De nombreuses études ont documenté les positions relativement plus favorables des propriétaires
sur le marché du travail, que ce soit face au risque de chômage, comme récemment van Leuvensteijn
& Koning (2004) et de Graaff & van Leuvensteijn (2007), ou en termes de conditions salariales à
l’instar de Munch et al. (2008). Il semble cependant que ces conclusions soient à relativiser en tenant
compte de la qualité des appariements sur le marché de l’emploi à travers une plus grande fréquence
des situations de déclassement pour les individus propriétaires. La stabilité induite par de forts coûts
de mobilité est susceptible d’amener les individus propriétaires à accepter des emplois sur lesquels
leur capital humain est sous-valorisé : les employeurs peuvent alors exploiter une rente générée par
l’immobilité relative des employés propriétaires, dans le cadre de bassins d’emplois limités spatiale-
ment et soumis à une concurrence entre travailleurs. Nous pouvons craindre alors que les politiques
d’aide à l’accession à la propriété ne contribuent à augmenter le niveau d’exigence des entreprises
quant au niveau de diplôme détenu par les candidats à l’emploi, sans que cela soit nécessairement
justifié par les caractéristiques des postes à pouvoir. Or, les critères de recrutement une fois mis en
place sont ensuite très difficiles à inverser.
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in P. Béret, V. di Paola, J.-F. Giret, Y. Grelet & P. Werquin, eds, ‘XIIèmes Journées d’Etudes sur
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